
 
Séance du 09 juin 2008 

 
Yvan PETIT, Bourgmestre-Président. 
Didier ROUARD, Fabienne ROBA, Jean HYAT, Echevins. 
Michel JÉRÔME, Eugène BRASSEUR, Marie-Claude ABSIL, Pierre LEDENT, Hervé RONDIAT, Christophe LONNOY, Christian 
MATAGNE, Nathalie JAMIN, Christian LAMBERT, Christian ALEXANDRE, Delphine DEPIERREUX, Conseillers communaux. 
Geneviève GODFRIN, Présidente du CPAS, siège avec voix consultative. 
Jacques  LEBRUN, Secrétaire communal ff 
 

Absents : Marie-Claude ABSIL et Eugène BRASSEUR 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
En séance publique, 
1. PROCES-VERBAL 
 Approuve le procès-verbal de la séance du 23 avril 2008. 
2. FABRIQUES D’EGLISE 
 émet un avis favorable au compte 2007 des Fabriques d’église de : 

Fabriques Ciergnon Hour Houyet 
Recettes 27.422,18 22.861,07 25.433,96 
Dépenses 23.249,47 17.536,47 19.837,41 
Intervention 
communale 

19.935 ,52 16.811,78 19.935,52 

Boni 4.172,71 5.324,60 5.596,55 
 

Fabriques Mesnil-Eglise Mesnil-St-Blaise 
Recettes 6.007,99 11.801,78 
Dépenses 4.101,43 8.915,68 
Intervention 
communale 

1.405,61 8.725,94 

Boni 1.906,56 2.886,10 
 
3. MAISON DU TOURISME DU VAL DE LESSE 
 Prend connaissance du compte 2007 de l’asbl Maison du Tourisme du Val de Lesse Beauraing-Houyet-Rochefort 

aux montants de : 
Recettes : 289.846,88 € 

 Dépenses : 286.694,82 € 
 Solde :      3.152,06 € 
4. OFFICE DU TOURISME DE HOUYET 
 Prend connaissance du compte 2007 de l’asbl Office du Tourisme de Houyet aux montants de : 

Recettes : 18.417,57 € 
 Dépenses : 11.764,39 € 
 Solde :    6.653,18 € 
 
5. par 10 voix pour et 3 abstentions 
 FINANCES 
5.1. COMPTE COMMUNAL 2007 

Approuve le compte budgétaire 2007 qui se clôture, au service ordinaire, par un boni budgétaire de 919.026,40 € 
et au service extraordinaire par un boni budgétaire de 79.789,52 €. Le bilan est arrêté au 31/12/07 au montant de 
20.657.889,48 € et le compte de résultat présente un boni de 293.378,31 €. 

5.2. MODIFICATIONS BUDGETAIRES 
Modifie comme suit le budget ordinaire de la commune pour l’exercice 2008 : 
 
 

 Recettes 
Dépenses 

Solde 

Budget initial 4.699.432,03 4.332.854,11 366.577,92 
< crédits - 1.413,79 - 7.563,59 6.149,80 
> crédits + 465.102,71 + 96.767,12 368.335,59 
Nouveau résultat 5.163.120,95 4.422.057,64 741.063,31 
5.3. Modifie comme suit le budget extraordinaire de la commune pour l’exercice 2008 : 
 Recettes Dépenses Solde 
Budget initial 4.054.347,14 4.054.347,14 0 
< crédits    
> crédits + 360.139,52 + 360.139,52 0 
Nouveau résultat 4.414.486,66 4.414.486,66 0 

6. par 9 voix pour et 4 abstentions 
CONVENTION AVEC LA SPRL FERME D’HARROY 



Approuve une convention financière avec la SPRL Ferme d’Harroy à propos de la réfection du chemin de la 
Reine, entre le pont à Houyet et la ferme d’Harroy. 

7. à l’unanimité 
7.1. SUBVENTIONS 2008 

Décide  
• d’octroyer une subvention 2008 aux associations : 

Fondation Rurale de Wallonie 5.607,52 € 
Asbl Sport Santé Events 1.200,00 € 
Inasep 5.507,38 € 
Asbl Les Plus Beaux Villages de 
Wallonie 

625,00 € 

ONE 1.627,51 € 
Agence immobilière 1.150,00 € 

• d’octroyer un subside supplémentaire de fonctionnement pour 2008 aux associations : 
Asbl Amicale du jumelage 
Rasteau-Houyet 

4.256,32 € 

Office du Tourisme de Houyet asbl 6.000,00 € 
• de ne pas exercer son pouvoir de contrôle prévu à l’article L3331-9 du CDLD pour les associations : 

Fondation Rurale de Wallonie, Inasep, ONE et Office du Tourisme de Houyet 
7.2. INTERCOMMUNALES 

Approuve les points portés à l’ordre du jour des Assemblées Générales des Intercommunales suivantes : 
AIEG (19.06.08) 
BEP, BEP Environnement et BEP Expansion Economique (24.06.08)  
INASEP (26.06.08) 
IDEFIN (23.06.08) 
INATEL (23.06.08) 
IDEG (23.06.08) 

7.3. INATEL – CESSION D’ACTIVITE 
Attendu que l’Intercommunale INATEL a décidé la cession de son activité,  

• Confie la gestion des sommes cantonnées, soit 97.803,35 €, à l’Intercommunale IDEFIN, par le biais 
d’une convention ; 

• Sollicite d’INATEL la distribution, outre du dividende se portant à 14.706,99 €, de l’entièreté de la quotité 
disponible dévolue à la Commune dans le cadre de la réalisation du produit de la cession de l’activité de 
câblodistribution, soit la somme de 182.409,47 € ; 

7.4. BEP VEILLE INFORMATIVE – CONVENTION 
Approuve une convention avec le Bureau Economique de la Province en matière de programmes européens. 

7.5. SOCIETE WALLONNE DES EAUX 
Décide de souscrire 110 parts sociales indicées « d » de 25 € chacune auprès de la SWDE. 

7.6. ECOLE DE WANLIN 
Approuve, au montant de 81.492,04 €, le décompte final des travaux de plomberie, sanitaires et chauffage 
réalisés dans le cadre du chantier de rénovation et d’extension de l’école communale de Wanlin et décide de 
contracter un emprunt complémentaire pour le financement du solde de la dépense. 

7.7. COLLECTEUR D’EAUX USÉES A HOUYET 
Décide de vendre de gré à gré à la SPGE 
a) pour les besoins de la pose d’un collecteur d’eaux usées à Houyet, moyennant le prix de 16.790,00 €, 
toutes indemnités comprises : 

• Une emprise en pleine propriété de 72 ca dans un terrain de camping sis au lieu-dit « Al Mainprez » ; 
• Une emprise en sous-sol de 13a 86ca dans le même bien ; 
• Une emprise en pleine propriété de 63 ca dans un terrain de camping sis au lieu-dit « Su Tronet » ; 
• Une emprise en sous-sol de 15a 57ca ; 

b) pour les besoins de la construction d’une station d’épuration des eaux usées, moyennant le prix de 
25.400 €, toutes indemnités comprise : 
• une parcelle en nature de pâture sise au lieu-dit « Tienne du pont », pour une contenance de 24a 

30ca 
Charge M. Yvan PETIT, Bourgmestre, et M. Jacques LEBRUN, Secrétaire communal ff, de représenter la 
commune en leur donnant à cette fin tous les pouvoirs pour signer valablement l’acte à intervenir. 

7.8. ASSAINISSEMENT D’UN IMMEUBLE A HOUYET 
Approuve le cahier spécial des charges régissant l’assainissement de l’immeuble sis rue St-Rohc 13 à Houyet 
(procédure négociée sans publicité) 

7.9. ACQUISITION D’UN IMMEUBLE A HOUYET 
Approuve la délibération du Collège communal du 17 avril 2008 relative à l’offre d’acquisition de l’immeuble sis 
rue St-Roch 11 à Houyet, au montant de 125.000 €, pour cause d’utilité publique et plus spécialement pour 
permettre l’aménagement de locaux pour le CPAS et de parkings à proximité de la Maison communale et décide 
de passer un marché de services d’emprunt par procédure négociée sans publicité, pour le montant indiqué, avec 
une durée de 20 ans. 

7.10. ACQUISITION D’UNE BORNE INTERACTIVE  



Marque son accord quant à l’acquisition d’une borne interactive à installer dans l’ancienne gare de Houyet, pour 
une dépense estimée à 6.000,00 € (procédure négociée sans publicité) 

7.11. PCDR HOUYET – CONVENTION AVEC LA SNCB 
Approuve une convention de droit d’emphytéose entre la commune et la SNCB dans le cadre du PCDR à Houyet 
et notamment de l’aménagement de la place de la station et du triangle boisé du Maupas. 

7.12. PCDR HOUYET – CONVENTION AVEC LA DONATION ROY ALE 
Approuve une convention de droit d’emphytéose entre la commune et la Donation Royale dans le cadre du 
PCDR à Houyet et notamment de l’aménagement de la place de la station et du triangle boisé du Maupas. 

7.13. PCDR HOUYET – ACQUISITION DE LUMINAIRES 
Approuve le cahier spécial des charges pour la fourniture de 12 luminaires, lampes et poteaux, pour la place de 
la station et le triangle boisé du Maupas à Houyet. 

A huis clos, ratifie une désignation temporaire dans l’enseignement, accepte la démission du Directeur de l’école 
communale en vue de son admission à la retraite et proroge un agent communal portant le grade le plus élevé pour 
remplir les fonctions de secrétaire communal à partir du 1er juin 2008. 
 


